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Bénédicte Réélection de Poutine à 87% des voixL’éditorial

Poutine, saison 5,
épisode 1:
le triomphe

Les stratèges du Kremlin avaient pro-
grammé 80% des voix. Dimanche, le
président russe sortant s’est arrogé un
cinquième mandat en recueillant 87%
des suffrages. S’offrant au passage son
meilleur score en vingt-quatre ans de
pouvoir. Un triomphe que Charles Mi-
chel, président du Conseil européen, a
été le premier à saluer. «Je tiens à félici-
ter Vladimir Poutine pour sa victoire
écrasante aux élections.» C’était ven-
dredi dernier, peu avant l’ouverture des
premiers bureaux de vote en Russie. Un
message certes ironique, mais terrible-
ment réaliste. Sans adversaires, l’ancien
lieutenant-colonel du KGB n’a pas été
réélu, il s’est autoproclamé vainqueur.
Après l’opération militaire spéciale,
l’heure était à l’opération électorale.
Une affaire rondement menée par le
maître du Kremlin et ses fidèles, pour
qui ce simulacre de processus démocra-
tique se résume à une «bureaucratie
coûteuse». Un jeu d’enfant face à une
opposition assassinée, muselée et em-
prisonnée, et à trois candidats insigni-
fiants.
C’est donc fort de ce résultat «excep-
tionnel», qui «témoigne de la confiance
des citoyens» russes, estime-t-il, que le
chef de guerre de 71 ans va poursuivre
ses bombardements sur l’Ukraine, sa
croisade contre l’Occident «dépravé» et
sa répression contre sa propre popula-
tion. «Tous les objectifs seront atteints»,
«personne ne réussira à nous faire
peur», a-t-il martelé à l’annonce des ré-
sultats.
Nous voilà prévenus. La saison 5 qui
commence, écrite et réalisée par l’auto-
crate du Kremlin, promet d’être dans la
même veine que les précédentes. Quant
au scénario de la sixième, il est déjà en
boîte. Diffusion prévue à partir du prin-
temps 2030. Date à laquelle, moyen-
nant un tour de passe-passe constitu-
tionnel, Vladimir Poutine pourra se re-
présenter. Il va donc falloir prendre son
mal en patience. Pages 2-3 et 15
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Réflexions

Si le peuple peut voter le 9 juin prochain sur un sujet
aussi crucial que cette loi sur l’électricité (précédem-
ment nommée «Mantelerlass»), c’est grâce à ces réfé-
rendaires que des élites qualifient d’irresponsables
pour avoir exercé leurs droits politiques. Craignent-
elles d’être désavouées par le peuple qu’elles traite-
ront aussi d’irresponsable?
Il n’est pas étonnant que cette loi réduise les droits
populaires: il faut écarter le peuple si on veut défigu-
rer sa nature. Des décisions cruciales seront dépla-
cées à des niveaux où les citoyens ne pourront plus
s’y opposer par référendum. Ainsi, le Conseil fédéral
pourra concentrer et abréger les procédures d’auto-
risation de construction d’éoliennes et de parcs so-
laires en pleine nature. Il pourra imposer la procé-
dure que les Valaisans ont refusée lors de la votation
du 10 septembre 2023. Il pourra même interdire les
votations communales contre des projets spéci-
fiques. Et tout ceci par ordonnance, c’est-à-dire sans
que le peuple suisse puisse s’y opposer par référen-
dum. Oui à une accélération, mais pas n’importe
comment et pas dans le dos du peuple.
Autre exemple: la pondération entre les intérêts de
la nature et de la production d’électricité sera désor-
mais confinée au plan directeur cantonal, contre le-

quel il est dans la quasi-totalité des cantons impos-
sible de lancer un référendum. Cette réduction des
droits populaires, en soi extrêmement néfaste, est
aussi un dangereux précédent: quels autres sujets se-
ront à l’avenir jugés trop importants pour laisser le
peuple décider? Par ailleurs, différents experts
montrent que cette loi qui donne priorité à la pro-
duction d’électricité contre la nature est anticonsti-
tutionnelle.
Une conception autoritaire de la politique se déve-
loppe. Les scores soviétiques de la loi sur l’électricité
au parlement ont été obtenus dans un contexte de
panique bien exploité par certains lobbies et en met-
tant sous pression les parlementaires récalcitrants. Il
s’agit d’un consensus forcé. Mais il sera plus difficile
de forcer le peuple, bien que le camp des partisans
de la loi dispose de moyens financiers incomparable-
ment supérieurs aux référendaires. C’est David
contre Goliath. Nous verrons bien qui gagne.
Les partisans de cette loi prédisent des pénuries
d’électricité et un désastre climatique si elle est refu-
sée. C’est oublier qu’il existe des alternatives respec-
tueuses de l’environnement et moins chères. Par
exemple, installer du photovoltaïque sur les bâti-
ments et les infrastructures plutôt que de couvrir
des alpages. Et pour commencer: cesser de gaspiller
l’énergie.
De plus en plus de citoyennes et de citoyens s’en-
gagent pour une transition énergétique qui assure la
sécurité d’approvisionnement tout en respectant la
nature. Mais ils se lèvent aussi pour défendre les
droits populaires face à cette élite déconnectée qui
méprise le peuple et veut l’écarter des décisions.
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Il est heureux que nos autorités politiques nour-
rissent de grands desseins. Le Conseil d’État vaudois
en a tracé quelques-uns dans son programme de lé-
gislature, parmi lesquels une politique climatique
fondée sur la transition énergétique. Il en est résulté
la mise en consultation d’une révision de la loi sur
l’énergie, qui constituera probablement l’acte poli-
tique le plus marquant de la législature en cours
(avec, on l’espère, une vraie réforme fiscale, mais
c’est une autre histoire).
Le Conseil d’État prépare actuellement l’exposé des
motifs et la loi qui seront présentés au Grand
Conseil. C’est le moment de rappeler qu’il ne peut
être de bonne législation que si les règles qu’elle im-
pose sont applicables à ceux qui auront à les respec-
ter et acceptables par eux. Ce qui implique qu’elles
soient fondées sur une appréciation rigoureuse et
complète de la réalité.
Parmi les principales mesures envisagées figure
l’obligation d’assainir l’enveloppe des bâtiments
considérés comme énergivores dans un délai de
quinze ans. Un immeuble vaudois sur quatre est
concerné, 40’000 en tout. Cela représente 2600 im-
meubles à rénover chaque année et autant de per-
mis de construire à délivrer.

La deuxième mesure phare prévoit, dans le même
délai, l’obligation de remplacer tous les systèmes de
chauffage fonctionnant au gaz, au mazout ou au
charbon. Plus des deux tiers des immeubles vaudois
à usage d’habitation devront changer de chauffage,
90’000 au total.
Ces objectifs méritent d’être poursuivis; il est pour-
tant certain qu’ils ne seront pas atteints d’ici à 2040.
Nous ne disposons pas de suffisamment d’entre-
prises et de main-d’œuvre formée (ingénieurs, archi-
tectes, travailleurs du secteur de la construction)
pour effectuer le travail. Ni d’ailleurs des ressources
administratives et judiciaires pour examiner et trai-
ter des milliers de demandes de permis supplémen-
taires chaque année. L’État lui-même le sait.
Or il ne se contente pas d’envisager l’imposition
d’une politique impossible à réaliser, il en cache de
surcroît le coût. On se doute en effet que de tels tra-
vaux engendreront des dépenses d’une extraordi-
naire ampleur, mais elles sont pour l’heure totale-
ment passées sous silence. Des estimations gros-
sières donnent à penser qu’elles dépasseront large-
ment les 20 milliards de francs. Avec quel
financement? Les autorités doivent exposer claire-
ment que seule une minuscule partie se verra sub-
ventionnée. L’impact portera donc directement sur
la population (locataires compris) et les entreprises.
La transition énergétique va constituer une opéra-
tion nécessaire et coûteuse. Tout le monde passera à
la caisse et cela doit être expliqué de façon complète
et objective par les autorités. À défaut, le peuple
aura l’impression justifiée que l’on se moque de lui
et il la rejettera.
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